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No. 3144 Le'13 août 1947

Monsieur le Secrétaire général,

j'ai 1 'honneur de me réré:rer à la lettre qui vous a été adressée

le 25 juill 1947 par le représentant de l'Albanie (S/390)et de vous

demander de b1en vouloir communiquer aux membres du Conseil de sécurité

les renseignements suivants :

. Les accusations relativeS à de "nouvelles pr.ovocations" qui

auraient été "perpétrées par les autor1tés miUtaires grecques et par. '

des avions grecs" son~, dans tous les cas, dénuées de tout fon~emant"

Il serait aisé de 0 i aesurer e1 le Gouvernement albanis était prSt à

. coopérer aveo le groupe subsidiaire de la Commission d' enquSte qui

représente sur place le Conseil de sécurité" et à demander au groupe

d'examiner le bien fondé de oes aocusations.

Au sujet' notamment des prétendus survols du territoire de l'Albanie
•J

par des avions grecs, j'ai été chargé par DIOn gou.vernemen~ de faire

cozmdtre au Conseil de sécurité que :

1. Ll'aviè.tion militaire grecque ne possède pas d'~v1ons tr:llnoteure"

2. Le petit. terrain d'aviation de Corfou ne peut pas être" et n'a

j8JIlâie été'" utilisé par des avions' militaires.

3 Il Lee avions militaires grecs ne sont pas techniquement t;lda.ptés

au vol de nuit"
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a1gn6: V.,DeDàram1s

Ambassadeur
Repl'ésentant permanent de Grèce

A son Excellenèë
Mona16UI' !I.'r3'gve Lie
Seqréta1re généI'eJ. de 1iOrganisation des llationa Unies
LakeSuCCt1~81 :r.~ I:.'3 :NoY.
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-No. 3188 Le 13 août lS'W

Monsieur le Se~~te.1re gén6ral,

Le Secrétaire g~néral adjoint charGé des affaires du Conseil dEi

sécur1t~ m'a transmis" par sa lettre (No. 1.2,)4-4-4) en date 2 juin 19~:·7,

la copie d'une let~a que vous a adressé, le 27 mai 1947, le représentao~

de l'Albanie auprès du Conseil de sécurité (S/362)!

J'ai maintenant :reçu des illstruct10ns de mon 6:?uverne:nent qui me prie

de vous inf'ormer que,les autorités grecques viennent d'achever l'~tude

J&uutieuse qu'Us avatent entl"eprise au suJet des allégations contenues

ùans la lettre du -représentant de l'Albap:le mentionnée ci.dessus. Il
l ,

ressort de cette étude que ces allagatione ne sont justifiées par aucun

fait.

En ce qui concerne l'acte de provocation dont 11 est question,

au paragraphe No. 10, 11 s'ept o:f'f'ectivement produit un incident le

28 avril 1947. Toutefois,:li n'a pas été provoqué par "deux gendarmes

grecs etau Soldats", comme on :l,e prétend, mais par des gardes-frontière

albanais qui ont ouvertle feu sur des patrouUles grecques. Le représen~

de liaison srec aUPrès du O,roupe subsid1e:tre à Salonique a ét~ charg~

de port~r cet 1llcident à. la ~nna:i.ssance du Groupe, aux fins d1enqu$te.

D'11."'lEl façon plus générale, le Go\lvernement grec estime que le bien fondé

de toute accusation relative à. des 'incidents de front:l.ère ne ~eut ~tre

établ1 que par le Groupe subs'-d.1eJ.re agissant au nom du Conseil de sécurité.

Veuillez agréer, etc

s1p : V. Dendramis
!'l':'baésadeur

RepréseIltant perm-zaent de la Grèce
'.

\
';l'é1on Excellence

;~1eur TrygrlO Lie
éta1re général des Nat10ns Unies
'Successl L. r" N. Y.
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